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patronale d'un cûtt, l'organisation 
, entre les deux, des jointures solides, des 

sclirétiens" s. E. le cord. 

base la plus solide, de la paix sociale'' 
L'hon. W. Tremblay^ 

Congrès de la C. T. C. C. 
H Apres cinq ans d'expérience, je puis dire que nous avons trouvé dans la 

convention collective des avantages assez substantiels pour ne vouloir 
à aucun prix retourner à la jungle dont elle nous a tirés" 

M. Candide Dufresne, industriel, 
président du comité conjoint de 
l'industrie de la chaussure. 

Charpêiif 1er au 
congrès ût Quéliec 

Au faonquet de io C.T.C C. 

Le baiiquel offert par le Con-
seil Général des syndicats ca-
tholiques de Québec à l'occasion 
du congrès de la C.T.C.C. a été 
marqué, hier midi, par une 
allocution de Son Eminence le 
cardinal J.-M.-R. Villeneuve, ar-
chevêque de Québec, qui a fait 
la synthèse de la doctrine socia-
le de l'Eglise, et par certaines 
remarques de M. William Trem-
blay, ministre provincial du Tra-
vail, qui a parlé de la grande 
supériorité des contrats collec-
t i fs comme moyen de régler les 
salaires et condit ions de travail 
et qui définit l'attitude du gou-
vernement au sujet de l'atelier 
fermé. 

Ont également porté la parole: 
M. Gérard Picard, président du 
Conseil Général et secrétaire de 
la C.T.C.C,, qui présidait le ban-
quet; M. Alfred Charpentier, 
président de la C.T.C.C.; Son 
Honneur le maire Lucien-H. Bor-
n e ; MM. E. McG. Quirk et Liguo-
ri Pépin, représentants du gou-
vernement fédéral; et M. Philip-
pe Mathieu, président de l'asso-
ciation des Constructeurs. 

On remarquait à la table 
d'honneur, outré les personnes 
déjà nommées, M. Emile Tellier, 
premier vice-président de la C. 
T.C.C., M. Maurice Doran, se-
cond vice-président, M. Alphon-
se Bourdon, trésorier, M. l'abbé 
Georges C;ôté, aumônier, iM. 
Osias Eillion, président de la 
Fédération du Bâtiment, M. Al-
bert Côté, président de la Fédé-
ration du Textile, M. Gérard 
Tremblay, sous-ministro du Tra-
vail, M. Osc-ar Drouin. député de 
Qiiébec-lîst. le Dr Philippe Ha-
mel, député de Québec-Centre, 
M. liosaire Ccaulieii, M. Alphon-
se Itobergc. président de la Fé-
dération (kl Cuir, ''IM. Emiie 
Morin cl .l.-rh-ncsl Drolel, échc-
vins, cl aiili'es. 

Voici la Ku])staiu-e des décla-
ra t ions fai tes pa r Son Ein incnee 
et le ni inipire du Travai l , d'a-
p r è s le raiii iori dt' VArlion ('.<.:• 
IhoUque. 

S. E. le cardinal Viilsnsiive 
Son rci-nerck' c!":-.-

bord II- mï.îi '.ir.. du Travai l , le 
mai.'-e de Qucbec. les députés cl 

autres invités d'honneur d'êlre 
venus visiter les membres des 
syndicats catholiques et se ren-
dre compte de leurs délibéra-
tions. Un congrès des syndicats, 
dit-il, ce ne doit pas être un con-
grès contre, mais un congrès 
pour Tordre social. Ces congrès 
sont faits pour que vous vous 
occupiez de vos intérêts, san.î 
doute, mais subordonnément au 
bien de la société et pour le bien 
de la société tout entière. 

Le cardinal répond à la santé 
du pape Pie XII, ce pape, dit-il, 
dont le pontificat commence 
dans des circonstances si tragi-
ques. N'oublions pas, poursuit 
Son Eminence, que les papes 
travaillent dans le lointain et 
que rien n'est perdu de ce que 
fait le pape pour la paix inter-: 
nationale. La paix internatio-
nale dépend en très grande me-
sure de la paix nationale; celle-
ci dépend toujours de la paix 
sociale; la «paix sociale dépeni] 
elle-même de la paix familiale 
et celle-ci dépend en somme de 
la paix des consciences. 

Son Eminence souligne que 
les grandes lettres de Pie XI ont 
été écrites .alors que Pie XII était 
secrétaire d'Etat. En exprimant 
nos voeux à Pic XII, c'est en 
même temps le paiie de Qitadra-
gesiino Anuo que nous honore-
rons. 

Pui s l'oraleu!" dii (|ue dans la 
recherelK- d'iii-. o rd re économi-
que et social meil leur , il faut 
s ' in té resser non pas aux systè-
mes qui ne . fon t que cons ta te r le 
mal, mais aux systèmes qui chei -
client à t rouver un moyen pour 
guér i r le mal. I.e pajie."lui, don-
ne un remède . H fait aj ipe! à la 
consc icnee de rhoini i ie el aux 
p r i n c i p e s ch ré t i ens . Que les 
h o m m e s rcconuncncen t don,- a 
avoir de la consc ience : el alors, 
il y aura de la just ice el de ia 
char i té . Lu just ice et !a e!i.ni-it; 
doivenl éirc à la h;;se <!e loti; 
sys tème qui p r é t o i d r e n d r e ;nei!-
leur l ' o rd re social présent . 

L? pape conslate, poursui t Son 
;:; . i inence. que les pi-cblèines de 

el de cii ' :i\(é ne se po-
sent plus c o m m e auL-ePpis. Au 
joiM-;; ce r e y,'- i-e-
ini>r:rs (Tt: ' (,;. . • •jn 

c:;n; • : ' ; ; • •'••li-
r;. niu:s lo:, î'C.;,ilon\ liVis-

se de travailleurs avec une mas-
se de capitaux. Le patron a été 
remplacé par des sociétés ano-
nyrnes. Les mêmes principes de 
justice doivent s'appliquer, mais 
sur une nouvelle échelle parce 
que les problèmes ont changé. 

Nous sommes, ainsi que le 
constate le pape, sous le régime 
du salariat. Le salaire doit être 
la récompense nécessaire de ce 
lui qui travaille. Or, on constate 
que ce n'est pas comme cela. Les 
socialistes disent: ce sent les pa-
trons qui ont l'argent, prenons 
leur place. Ceci est contre le 
droit naturel parce que le droit 
de propriété est légitime, il est 
pour ainsi dire le prolongement 
de la personne humaine; c'est 
auss;i contraire à la nature hu-
maine que de vouloir tout con-
fier à l'Etat, car c'est un fait 
d'expérience qu'une chose qu'. 
est confiée à tout le monde, per-
sonne ne s'en occupe. Son Emi-
nence note ici qu'on a actuelle-
ment tendance à se débarrasser 
de toute responsabilité person-
nelle et à tout demander à l'E-
tat. A force de tout demander à 
l'Etat, dit-il, on a incité l'Etat a 
tout prendre. Il faut soulager 
l'Etat des choses qui regardent 
les individus, les familles et les 
organisations syndicales. 

Si la p ropr i é t é , poursu i t l'o-
ra teur , est un dro i t nature l et un 
ins t inc t légi t ime qui favor ise l '-
ni t ia t ive, il ne faut pas oublier 
que les h o m m e s qui ont de l 'ar-
geni ne l 'ont pas pour eux tout 
seuls. Ils l'ont- comme m e m b r e s 
de la société et l 'argent doit col-
laborer an bien eomnuin . Il ne 
faut pas dé t ru i re le capi ta l isme, 
mais l 'o rganiser en vue du biea 
c o m m u n . Voilà pourquoi le pap, ' 
nous a d o n n é l 'organisa t ion pvc-
fessiop.nelle. P o u r met t re de l'or-
dre el de la just ice datis les re-
lations en t re le capi ta l et le tra-
vail, il ";\ut or;-aniser toutes les 
r lasses sur les p r inc ipes chre-
l iens : les ouvr iers , sans doute ; 
mais aussi, selon lii pen.iée du 
paiie. fouies les au t res classes, f! 
faut l 'orfianisalion pa t rona le 
d 'un côté. i;or,';anisalion ouvriè-
re (le l ' an t re ; cl en t re les deux, 
non 1 l a l i ' l t e e i ta sininle re-
\-endi" ' • "" î- ! n a i s de-

(.i-i.-. u .a tit 

Il y a huit ans que la C.T.C.C. 
n 'a siégé à Québec, mais c'est le 
quatr ième congrès qu 'el le y t ient ; 
les précédents fu ren t en 193] , 
1928 et 1923. Toutefois , anté-
r ieurement encore, ce f u t dans la 
vieille capitale qu 'eut l ieu, en 
1918, le premier ral l iement des 
petits noyaux de forces ouvrières 
catholiques et nat ionales qui 
existaient alors dans la province 
.de Québec. 

Inclinons-nous profondément 
devant le t ravai l héroïque de nos 
devanciers qui, dans cette ville 
de Champlain , ont posé les pre-
mières pierres sur lesquelles s'est 
élevée la C.T.C.C. 

Notre première pensée à tous, 
au début du présent congrès, en 
sera une de tristesse pour nous 
incliner devant la sainte mémoire 
du grand Pape Pie XI , décécv 
cette année. Comme tous les tra-
vai l leurs du monde nous avons 
un ti tre part icul ier à vénérer 
pieusement sa mémoire à l 'égal 
de celle de Léon X I I I , parce qu'il 
f u t le glorieux continuateur de 
son oeuvre. 

Nous regretterons vivement 
aussi le t répas, durant l 'année, de 
plusieurs valeureux syndicalistes"" 
et à la fois pionniers de notre 
mouvement syndical . Mention-
nons part icul ièrement M. Albert 
Bouchard, de Chicoutimi, M. 
Louis Laroche de Montréal , et 
M. Honoré Boilard, de Québec. 

Les activités de la C.T.C.C. 
sont d 'o rdre professionnel et 
d 'ordre politique. Le travail ac-
compli, depuis un an, dans les 
deux sphères fut très considéta-
ble quoique dans une ahnosphère 
plus paisible que durant les deux 

précédentes années. Il a bien faï-
lu encore de pied ferme combat-
tre pour certains principes vitaux 
à notre mouvement, mais avec la 
sérénité, s'il faut le dire, que 
donne l'endulance. Si nos succès 
n^ont pas été marquants, ce qui 
n'a lieu d'étonner personne, 
nous croyons cependant avoii 
travaillé en profondeur. 

Dans l'ordre 
professionnel 

Cadres de la C.T.C.C. 

Depuis un an les cadres de l;r 
C.T.C.C. n 'ont guère changé; 
nous subissons encore le contre-
coup de la législation syndicale 
ré t rograde de Québec. II fati! 
avouer que notre travail d 'orga 
nisation a ralent i r emarquab le 
ment en raison des nombreusei 
di f f icul tés rencontrées par noa 
propagandis tes dans plusieurs in-
dustries durant les négociat ion ' 
de conventions ou pendant la pré 
para t ion d 'o rdonnance ; une 
étroite surveil lance est aussi exi-
gée d 'eux, dans Tapplicat ion des 
premières^ et des secondes. Un 
temps précieux est ainsi perdu à 
l 'organisat ion. Les luttes que le 
gouvernement nous contraint de 
lui l ivrer ne sont pas non plus 
pour nous aider. Si cet état d.--
choses devait se continuer, plus 
de propagandis tes libérés devien-
draient nécessaires. 

La politique 

Greffons sur le précédent pa-
ragraphe une courte digression 
pour dire loyalement que la C.1. 

(Suite à la page 3) 
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i . C . n'est pas en pr incipe u r e 
adversaire déclarée du gouverne-
ment lorsqu'el le est forcée t roj j 
souvent de récriminer contre lui. 
Bien au contraire, el le est en 
principe tenue de col laborer avec 
le gouvernement, avec le part i au 
pouvoir , sans être toutefois par-
tisane. Car il est admissible qu 'un 
mouvement comme la C.T.C.C 
puisse approuver ou désapprou-
ver les mesures polit iques qui 
l 'affectent ou qui intéressent la 
classe ouvrière. Col laborer n'en-
lève pas le droit de cri t iauer 
pourvu que nous respections l 'au-
torité établie. 

Coopératives 

Les coopératives d 'achat , com-
mencées depuis deux ans au sein 
de notre mouvement, continuent à 
B'e développer normalement . Nous 
eh comptons actuellement une 
dizaine dans diverses localités; 
des cercles d 'études de la coopé-
ration préparent la fondat ion de 
nouvelles coopératives dans plu-
sieurs autres endroits. Nos syndi-
qués de Chicoutimi ont même 
fondé une coopérative de produc-

tion, " L a Saguenéenne", qu i fe ra 
des articles en bois. Heureux si-
gnes des temps. Notre représen-
tant dans le Conseil supérieur de 
la Coopérat ion, M. Ph i l ippe Les-
sard, vous f e ra sans doute un 
r appor t des p lus intéressants. 
Soyons tous pour la coopération. 

Habitations ouvrières 
Il f au t ment ionner la louable 

initiative tentée l 'été dernier par 
nos conseils centraux de Montréal 
et de Québec en vue de réaliser 
un pro je t d 'habi tat ions ouvrières 
conformément à la par t ie I I de la 
loi du logement nat ional . Le tra-
vail a été part icul ièrement pour-
suivi avec acharnement à Qué-
bec, mais sans succès jusqu 'à pré-
sent. De nombreuses diff icul tés et 
opposit ions ont surgi. Sera-t-il 
possible de surmonter les premiè-
res et de fa i re retraiter les secon-
des? Sans la collaborat ion des 
municipali tés, ce pro je t de "cité-
j a r d i n " ne sera pas réalisable. 
Pour tant elles sont pourvues des 
pouvoirs nécessaires par une ré-
cente loi provinciale. Encoura-
geons nos conseils centraux de 
Montréal et de Québec à pour-
suivre leurs efforts . I ls les auront 
bien mérités même s ' i ls rencon-
trent l 'insuccès. Cela nous aura 
appr i s quelque chose. 

Félici tons en passant l'oeuvr.» 
des jardins-ouvriers poursuivie 

tous les été, depuis six ans, par 
nos amis syndiqués de Québec. 
Bel exemple à imiter par nos au-
tres centres. 

Formation syndicale 

La format ion syndicale pour-
suivie pa r nos cercles d'étude® 
s 'améliore, reconnaissons-le, mais 
t rop lentement. Un grand nom-
bre d 'endroits n 'on t pas encore 
de cercles d'études, dans plusieurs 
autres ils manquent de vie. La 
Fédérat ion des cercles d'étudec 
gémit, fau te de ressources, de pe 
pas pouvoir accomplir tout ce 
qu 'el le désirerait . Toutefois , la 
journée annuelle ^d'études des 
permanents et des aumôniers, te-
nue à Montréal , le pr in temps der-
nier, a résulté en directives for t 
utiles sur le caractère p lus forma-
tif à donner, à l 'avenir , aux 
"Journées syndicales", organisées 
par nos d i f férents centres dans le 
cours de chaque année. Il fau t 
nous habi tuer à distinguer entre: 
étude, p ropagande et éducation. 
Nos mili tants n 'é tudieront ' ja-
mais t rop pour devenir de bons 
propagandis tes et savoir aussi 
éduquer la masse de nos syndi-
qués. 

Evénements pro-syndicaux 

Nombre d'événements propres 
à favoriser l 'expansion du syndi-

calisme se sont produi ts du ran t 
l 'année. Plusieurs municipal i tés 
ont déclaré off ic ie l lement vouloir 
ne favoriser que la fondat ion de 
syndicats catholiques dans les li-
mites de leur terri toire. Quelques 
commissions scolaires catholi-
ques ont a f f i rmé aussi une recon-
naissance off iciel le au syndicalis-
me catholique, et cela de trois fa-
çons: soit par l 'enseignement du 
cathéchisme syndical , soit pa r la 
reconnaissance des syndicats 
d ' insti tuteurs, soit pa r la préfé-
rence envers la main-d 'oeuvre 
syndicale catholique sur leurs tra-
vaux de construction. Puis vient 
la fondat ion récente de la Fédéra-
tion des insti tuteurs r u r aux qui 
s 'a joute à la Fédérat ion des ins-
titutrices rurales , fondée, un an 
plus tôt. 

La semaine syndicale patrona-
le tenue en janvier dernier , prin-
cipalement à Montréal , f u t aussi 
un événement sans précédent qu' i l 
fau t rappe ler . Nous disons notre 
grat i tude à N. S. les évêques pour 
avoir approuvé l 'organisat ion de 
cette semaine par l 'Ecole Sociale 
Popula i re . A cette dernière aussi, 
nos sincères remerciements. Le 
syndicalisme catholique souhaite 
ardemment que se mult ipl ient 
plus rapidement les Syndicats 
pat ronaux. 

Saluons enf in avec une bien 

Service en Relations Industrielles 

Depuis trente-neuf ans le ministère du Travail du Canada est l'instrument 
coordonnateur des intérêts interdépendants des trois éléments constituants de 

notre structure économique et sociale: le public, le travailleur et l'employeur. Ce 
service de mointien de relations industrielles satisfaisantes a entraîné une vaste 
extension du champ d'action du ministère par; 

La disponibiltté d'un mécanisme rapide et impartial de 
conciliation; La constitution de commissions dans le cas de 
conflits dans les mines et services d'utilité publique; Le 
maintien de facilités de placement (en collaboration avec les 
autorités provinciales); L'appl'cation de salaires raisonnables 
aux travaux de l'Etat; L'application des lois concernant les 
Coalitions, VEnseignement technique, les Rentes avi-
gères sur l'Etat et l * Assistance-chômage. 

De plus, le ministère prépare et publie statistiques et autres renseignements concer-
nant les salaires, heures de travail, coût de la vie, législation du travail, m o u v e m e n t 

ouvrier, etc. LA GAZETTE DU TRAVAIL, son périodique mensuel, indique les 
changements économiques et sociaux au Canada et à l'étranger. Le ministère tient 
aussi à la disposition du public une bibliothèque moderne de documentation. 

LE MINISTERE DU TRAVAIL DU CANADA 

L'HON. NORMAN McL ROGERS 
Ministre 

W. M. DICKSON 
Sous-ministre 

vive satisfaction la naissance de 
la Ligue Ouvrière Catholique, 
dernier enfant de la J. O. C. La 
L. 0 . C., appelée à être le pro-
longement de la J . O. C., pour 
adultes, pour ra , mieux que cette 
dernière, rendre d 'appréciables 
services à la C.T.C.C. et ce sera 
réciproque. Ligue d'Action ca-
tholique, la L. 0 . C. exercera sur-
tout une action fami l ia le qui 
épaulera puissamment la no i re 
qui est avant tout professionnel le . 

Pendant tout le cours de cette 
année, les chefs des syndicats in-
ternat ionaux neutres ont fondu 
très f réquemment sur les Syndi-
cats Catholiques. Disons mieux, 
ils s'en prenaient à notre clergé 
lui-même. Bref, ils lui repro-
chaient de ne pas imiter le clergé 
catholique américain qui encou-
rage les ouvriers à entrer dans 
les syndicats in ternat ionaux aux 
Etats-Unis. Nous leur avons 
maintes fo is prouvé que .s'ils 
avaient lu les Encycl iques, les 
yeux bien ouverts à la vérité, i ls 
eussent appr i s que les Evêques 
de la province de Québec ont par-
fai tement le droit , pour des rai-
sons prévues dans les mêmes en-
cycliques, de ne pas favoriser le» 
syndicats neutres en notre pro-
vince tout comme, pour d 'autres 
motifs également prévus, les evê-
ques américains peuvent favoriser 
les mêmes syndicats chez eux. 
Nous ne cesserons de le dire très 
hautement, les syndicats catholi-
ques na t ionaux sont nés dans la 
province de Québec, parce que 
l 'Egl ise autorisait d 'abord leur 
naissance, ensuite parce qu ' i ls 
étaient viables; parce qu' i ls pou-
vaient y décupler l 'organisal ion 
syndicale; parce qu' i ls répon-
daient à un double besoin pro-
fond des nôtres d 'avoir des syn-
dicats na t ionaux qu' i ls dirige-
raient eux-mêmes et des syndicats 
catholiques qui leur permett ra ient 
d'y adhérer de toute leur âme de 
catholiques; qui leur permet-
traient, éclairés par le lumineux 
enseignement de l 'Egl ise catholi-
que d 'enrayer dans le inonde du 
travail les méfai ts de la neutra-
lité religieuse. 

Pour toutes ces raisons, mes-
sieurs les neutres, les syndicat» 
catholiques na t ionaux dans l.<i 
province de Québec sont nés 
pour y rester et y progresser. 

Dans l'ordre politique 
1 

Domaine provinciol 

Très nombreuses fu ren t no» 
demandes au gouvernement pro-
vincial l ' an dernier . Nous récla* 
niions des amendements su r tou t : 
à la Loi des conventions collecti-
ves de travail , quelques-uns à la 
Loi des Salaires raisonnables, à 
l 'Ordonnance no 4, à la Loi des 
Syndicats professionnels, à la Lo i 
des Accidents du Travail et bon 
nombre de mesures diverses, en 
tout une soixantaine de deman-
des. Le gouvernement nous en a 
accordé une dizaine. 

Loi des conventions ccllectives 

De nos vingt demandes d 'a-
mendements à la Loi des Conven-
tions collectives, trois furen t ac-
ceptées, la première partielk»-
mënt, por tant sur le maintien de 
l ' a f f ichage des taux de salaires, 
etc..., la seconde défendant de 
chercher à connaî t re Tid^n'ité du 
dénonciateur dans le cas de tou-
te" action civile ou pénale, la 
troisième donnant à l 'ouvrier '-'on-
•xédié en violation de l'uri^cle 
ou de l 'art icle 40 -î- la loi 
'l.-ait de réclamer d-. • ^ em-
• Voyeur, à titre de '' ;-'ss-i'n-

•rcti;, l ' é " ''^ • -^îojs de 
(Suite à tu pont 
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salaires. L'Article 39, on le sait, 
concerne la l iberté de Touvrie; 
d ' appar t en i r au syndicat de son 
choix ou de n ' appar ten i r à au-
cun, et l 'ar t icle 40 a trait à di-
verses autres contraventions que 
peut commettre un employeur . 

Ce nouveau droit qu'obtient 
l 'ouvr ier renvoyé in jus tement 
p o u r les raisons contenues aux 
articles susmentionnés, est d' im-
por tance majeure , en autant que 
ce droit de réclamer au civil des 
dommages-intérêts est renforcé 
p a r la sauvegarde prévue au mê-
me amendement 50A de la loi à 
l ' e f fe t que la preuve que le sa-
lar ié n'est pas dans les conditions 
prévues pour réclamer ce droit 
incombe à l 'employeur . Les tra-
vai l leurs obtiennent un droit nou-
veau très impor tant et non moins 
légit ime dont il fau t savoir gré 
au gouvernement. Souhai tant 
qu ' à son usage ce droit se révèle 
eff icace pour diminuer le nombre 
des renvois injustes, ce n'est ià, 
cependant , qu 'une mesure puni.-
tive sévère qu 'a édictée la législa-
ture. 

Pa rmi toutes lès modif icat ions 
demandées à la Loi des Conven-
tions collectives, il en était cinq 
d ' impor tance supér ieure aux pré-
cédents dont la C.T.C.C. souhai-
tai t surtout d ' adop t ion : l o , le 
droi t aiix part ies contractantes à 
ê t re consultées avant modif ica-
t ion ou révocation d 'une disposi-
tion d 'une convention collective; 
2o, le droit au comité par i ta i re 
d ' app l ique r la convention collec-
tive sur tout le terri toire couvert 
p a r la convention, y corr^pris, 
dans le cas de l ' indust r ie de la 
con.struction, les t ravaux fai ts 
p a r le gouvernement ou par se? 
t iers; 3o, l 'obl igat ion aux em-
ployeurs , sur demande d 'ouvriers 
syndiqués, d 'entamer des négo-
ciat ions dans un d i f fé rend indus-
t r ie l ; 4o, le droit à l 'embauchage 
exclusif de la niain-d'oeuvre syn-
dicale pa r entente mutuel le à cet-
te f in entre une association patro-
na le et un syndicat ouvrier incor-
po ré ; 5o, la f ixat ion de charges 
minirna poiir services aux clients 
a f in de permet t re de payer des 
salaires raisonnables . Cinq de-
mandes pr incipales qui, si elles 
eussent été accordées, étaient émi-
nemment propres à établ i r un 
régime d 'ordre dans l ' industr ie et 
à promouvoi r l 'organisat ion pro-
fessionnel le consciente de ses res 
ponsabil i tés. 

Loi des salaires raisonnables 

A la demande de. l^ 'Office" ' qui 
app l ique la Loi des Salaires rai-
sonnables, le gouvernement a ap-

• por té de nombreuses modif i ;d-
t ions à cette loi. Sauf quelques-
unes, ces modif icat ions améliore-
ront notablement la loi. Plus ieuis 
articles sont clarifiés, sauf abus, 
les pouvoirs de l 'Off ice sont aug 
menlés, l ' appl icat ion de la loi es' 
rendue plus expéditive, un peu 
p lus de protection est assurée 
aux plaignants, les poursuite? 
collectives sont rendues poss> 
bler-. les pénali tés sont augmen-
tées. L:i loi telle qu 'amendée per-
met encore à r " O f f i c e " d 'ag i -
comme agcnl de conciliation; de 
réglcnieiiicr d" ' au t res condi t ions" 
que salaires et heures de travail : 
d'éviler que ne soient éludés les 
disposit ifs de ses ordonnances 
p a r fait de conventions parti-
culières conclues en vertu de ia 
Loi Syndicats profe?îioniic-I--
t't laiit conditions de ti 

vail •" " • ;M'es à celles 
dans les "ordonnances" . La loi, 

aussi, rend il l icite le renvoi d 'un 
ouvrier pour la seule raison d'ê-
tre membre d 'un comité de con-
ciliation, la preuve du contraire 
incombant à l ' employeur ; enf in 
elle permet à l ' " O f f i c e " d 'ad-
mettre d" ' au t res personnes" à 
par t ic iper aux délibérat ions des 
comités de conciliation. 

Reconnaissons encore ici le 
louable e f fo r t accompli pour 
améliorer l 'eff icaci té de la loi des 
salaires dits raisonnables. Il fau t 
admettre que cet e f for t a rencoii-
tré certains de nos désirs. 

Cette loi a cependant subi d'au-
tres amendements que nous ne 
pouvons approuver : par exemple 
les deux amendements suivants: 
l o , le droit accordé aux em-
ployeurs de demander à l 'Of f ice 
de préparer une ordonnance pour 
leurs employés ou leur industr ie 
" a u x condit ions que l 'Off ice dé-
te rmine" ; 2o, le droit à l 'Off ice 
de modif ie r ou révoquer ses or-
donnances ou même de les sus-
pendre temporai rement sans avoir 
à consulter aucun intéressé. 

Dans le cas du premier amen-
dement il ne nous para î t pas dé-
sirable que les employeurs se 
substituent à leurs employés pour 
demander une ordonnance , ' et, 
dans tel cas, il nous intéresserait 
de savoir à quelles "condi t ions" 
parei l le requête est accordée. Ce 
droit est aussi un moyen entre les 
mains de l ' employeur pour en-
traver l 'organisat ion de ses ou-
vriers. 

Pa r le second amendement 
l 'Off ice , qui n'est tenu de consul-
ter ni ouvriers ni patrons, ni au-
cun groupement professionnel , 
exerce un pouvoir très arbi t ra i re , 
qui ent ra îne de graves injustices 
soit par suite de l ' incompétence 
technique des membres de l 'Off i -
ce ou pa r suite d ' inf luences in-
dues. 

Finalement , pour sa part , la 
C.T.C.C. réclamait cinq amende-
ments à la Loi des Salaires rai-
sonnables: i ls ont été s implemer t 
ignorés. Le premier de ces amen-
dements portai t sur le droit à un 
syndicat incorporé, lorsqu ' i l en 
existe un dans une profession où 
une ordonnance est en prépara-
tion, à être représenté sur le co-
mité à l 'admission "d 'au t res per-
sonnes" mais qui ne vaut pas cher 
dans la pra t ique . 

Le second amendement portai t 
sur le droit et le devoir à l 'Off ice 
de défendre aux employeurs au-
cun changement dans les condi-
t ions de t ravai l pendant la prépa-
rat ion d 'une ordonnance; enf in, 
il était demandé que se soit sup-
pr imé l 'art icle 15 qui soustrait 
aux ordonnances les t ravaux du 
gouvernement, et que l 'ar t icle 23, 
relatif à la soi-disant l iberté du 
travail soit remplacé par un ar-
ticle permettant l 'atelier syndica-
lisé ^ n s les mêmes conditions 
que celles soumises dans notre 
demande d 'amendement à l 'arti-
cle 23 de la Loi des Conventions 
collectives. 

Loi des Syndicats professionnels 

A la loi des Syndicats profes-
sionnels la C.T.C.C. demandai t 
quatre changements: l o , habilitei 
les syndicats professionnels à ré-
clamer en justice pour leurs men; 
bres contre la violation des or-
donnances de l 'Off ice des Salai-
res ra isonnables ; 2o, préciser que 
toute convention collective con-
clue en vertu de la présente loi 
sera administrée par un comité 
pari ta ire exclusivement formé des 
parties signataires de telle con-
\ eiition; 3o. définir clairement en 
quoi consistent les d i f férents or-
ganismes syndicaux intermédiai-
res pour e;i f a r i l i i r r r i i icaroord-
ro; i i-Ivile ; ri vr''i • 'ï • ' • n r ' ^nîc 
loi; 'Jo, enfin, pourvoir iui droit 

d 'un Syndicat à entamer des né-
gociations, pa r des représentants, 
avec un employeur dans un diffé-
rend ouvrier . Quatre demandes 
mises aussi au panier . 

Mesures diverses 

Nos suggestions qui concer-
naient l 'ordonnance no 4, méri-
taient d 'être revisées pour savoir 
s'il y a lieu de les réi térer tou-
tes, cette année. Celles ayant trait 
à la Loi des Accidents du Tra-
trail demeurent encore des réfor-
mes importantes dont il fau t con-
tinuer à presser l ' adopt ion. 

Il est une vingtaine d 'aut res 
mesures por tant sur des sujets di-
vers que réclamait aussi la C.T. 
C.C. et qui ont été s implement 
ignorées comme les précédentes 
Nos pr incipales demandes, dans 
ce groupe, étaient une loi spécia-
le sur les renvois abusifs, la créa-
tion d 'un Conseil supér ieur du 
travail , l 'é laborat ion, p a r ce der-
nier , d 'un Code du Travai l et 
l ' insti tution d 'une magis t ra ture du 
travail. Demandes fondamenta les 
que nous fo rmulons ^depuis des 
années, et qui n 'ont jamais paru 
avoir été étudiées un instant par 
nos législateurs. 

D 'autre par t , les principales 
modif icat ions demandées par la 
C.T.C.C. à la Loi des Conventions 
collectives, à la Loi des Salaires 
raisonnables, à la Loi des Syndi-
cats professionnels, modif icat ions 
pa rmi les p lus importantes dans 
l ' intérêt professionnel bien com-
pris, auxquelles le gouvernement 
n ' a pas non plus acquiescé, cons-
tituent une autre preuve de Thési-
tation où du moins, du noir vou-

re p o u r favor iser d 'avantage le 
développement du syndicalisme 
professionnel même en le sou-
mettant aux conditions les p lus 
exigeantes de solvabilité et de 
subordinat ion à la surveil lance 
du gouvernement. 

Ce non-vouloir est parfa i tement 
caractérisé pa r le fa i t que pas un 
iota n ' a été changé à la législa-
tion issue des bil ls 19 et 20 qu 'on 
a tant décriés, non-vouloir acctr.-
tué encore par l 'adopt ion de la 
Loi relative à l ' a rb i t rage des dif-
férends entre certaines insti tutions 
de • charité, nommément les hôpi-
taux et leurs employés, loi qui 
fai t table rase de l 'organisation 
professionnelle, ne permettant 
qu 'aux employés, en tant qu' indi-
vidus, de réquérir son applica-
tion. 

Bills 19 et 20 

Relativement aux changements 
législatifs effectués pa r les bi l ls 
19 et 20, la C.T.C.C. restera f e rme 
sur les positions dé j à prises. Con-

(Suite à la page i ) 
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Irè la soi-disant l iberté de travail 
— entendons la fausse l iberté qui 
s'exerce au détriment de l ' intérêt 
commun de la major i té — nous 
lut terons avec part iculière éner-
gie,, for ts de la justesse de notre 
revendication. Qui ignore que Nos 
Seigneurs les Evêques et que de 
récentes constitutions synodales 
just if ient le droit à l 'embauchage 
exclusif de la main>d'oeuvre syn-
dicale cathol ique? De r "a te l i e r 
f e r m é " n 'en par lons plus; c'est 
une expression fausse qui rend 
mal l ' idée que, nous, nous vou-
lons exprimer. Mais par lons du 
droit à celui qui emploie de syn-
dicaliser son atelier de la ma-
nière qu' i l l 'entend et du droi t à 
l 'organisation ouvrière de cher-
cher à obtenir honiiêtement cet 
avantage pour sa p ropre sécurité, 
ce qui, en même temps, favorise 
la paix dans l 'atelier, recherchée 
par tous les pat rons soucieux 
d 'ordre et de justice. Mais, quand 
le législateur saura-t-il distinguer 
entre les moyens homiêtes d'ob-
tenir l 'a tel ier syndical et ceux 
qui ne le sont pa s? 

Conséquences de la-carence 
;de nos lois 

[Une constatation générale ici 
s ' impose: toutes les lois, dans no-
tre province, qui-réglementent les 
conditions de travail f r appen t 
par leur incohérence, leur impré-
cision, leur carence. Par tant , el-
les n 'atteignent que de loin le but 
qui leur était proposé. Aussi, 
pour suppléer à" leur t rop fla-

grante imperfection, le gouverne-
ment assume des fonct ions qui ne 
sont pas siennes, manque de 
temps et de compétence pour les 
rempl i r , s'en acquitte après une 
lenteur ruineuse pour les intéres-
sés, subit souvent des inf luences 
indues, pose lui-même ou ses 
organes officiels des actes arbi-
traires, source de désordre et d'in-
justice; désordre et injust ice oc-
casionnés encore par la restric 
tion, souvent injust if iée, du pou-
voir juridict ionnel des comités 
pari taires. 

La lamentable carence aussi 
des mêmes lois sur ce en quoi 
consiste le véritable statut de l 'oi-
ganisation syndicale en notre prc-
vince nie, en fai t , l 'usage de plu-
sieurs de ses droits les plus natu-
rels ; droit à la représentation, 
droit à la négociation obligatoi-
re, droit à sa conservation pa r 
des moyens licites; lois incohé-
rentes, i l logiques qui, de lait , 
n 'accordent pas p lus de considé-
ration aux syndicats incorporés 
qu 'à ceux qui ne le sont pas, qui 
les réduit même à une situation 
d ' infér ior i té sous certains égards : 
enfin législation ré t rograde qui 
insite les employeurs à découra-
ger leurs employés à s 'orienter, 
ou, ce qui n'est pas mieux, à les 
grouper dans des syndicats de 
boutique dont ils sont maîtres. 

E n présence de cette f lagrante 
imperfection des lois réglemen-
tant les conditions de travail en 
notre province, est-il surprenant 
que dans l 'appl icat ion de ces lois 
le gouvernement et l 'Of f ice des 
Salaires raisonnables se soient li-
vrés à des actes de sabotage de 
certaines conventions collectives 
en part iculier si incomplète, si 
imprécise, manqua^it conséquem-
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ment de souplesse et de toutes les 
disciplines nécessaires, expose à 
des erreurs ou des abus ceux-là 
même qui l ' appl iquent et qu'il 
s 'en suive qu'el le prête facilemen! 
f l anc à la crit ique dans d i f fé ren t s 
milieux. Mais c'est surtout contre 
les défectuosités mêmes de cette 
loi que doivent porter les criti-
ques. Cela n 'a pas lieu de sur-
prendre lorsque l 'on voit les tri-
bunaux mêmes d i f fé rer d ' inte:-
prétat ion à son sujet sur les mê-
mes points en litige. Il v a pis 
que cela: n'est-on pas allé jusqu 'à 
attaquer devant les t r ibunaux la 
constitutionnalité même de cette 
loi ou de certaines de ses disposi-
t ions? 

Sabotage, injustices, tracasse-
ries, incertitude, insécurité sont 
assez pour décourager, désoûter 
nombre d 'employeurs mêmes qui 
laissent déchoir maintes conven-
tions collectives et préfèrent des 
"Ordonnances" ou des contrats 
part iculiers. Piésultat! dans plu-
sieurs industries les t ravai l leurs 
sont laissés sans protection et li-
vrés à la plus honteuse exploita-
tion. Même si ces industries sont 
assujetties à des "ordonnances" 
les sort des ouvriers n 'est guère 
amélioré s'ils ne sont pas syndi 
qués pour voir à fa i re observer 
ces mêmes ordonnances. 

Jugement Gibsone 

Ajouterons-nous qu' i l est des 
ordonnances et même des conven-
tions collectives dont il est impos-
sible de fa i re respecter les stipu-
lations relatives au salaire à 
moins que les employeurs puis-
sent f ixer des charges minima 
pour services aux cl ients?Cela est 
le cas de plusieurs industries dont 
quelques-unes très importantes. 
Or, ne voilà-t-il pas que la caren-
ce de nos lois à cet égard a provo-
qué le jugement Gibsone dans l î 
cas des répareurs de chaussures, 
jugement qui, s'il n'est rappelé , 
fe ra crouler plusieurs conventions 
collectives. 

Jugement, d 'autre part , qui, 
s'il est maintenu, mettra la loi des 
conventions collectives en confl i t 
avec le Code criminel et la Loi 
des Combines si, en l ' amendant 
ou non^ le gouvernement conti-
nuait , en vertu de la même loi, à 
sanctionner • des conventions col-
lectives f ixant des charges minima 
pour service aux clients. • 

t 
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aumônier des Syndicats catholiques, les 

hommages de la plus vive reconnaissance. 

Syndicat de 
la construction 

L'automne, c'est le temps des 
réclamations. Généralement tous 
les comités paritaires de la cons-
truction reçoivent de nombreu-
ses réclamations de salaires 

après la saison d'activité. Ici les 
réclamations étant très peu nom-
breuses, c'est un signe évident 
que les salaires sont générale-
ment bien payés et une preuve 
que les minimums établis sont 
justes et raisonnables. Toute-
fois^ nous avisons les ouvriers 
régis par la convention collec-
tive du bâtiment qui auraient 
à réclamer du salaire en vertu 
de cette loi. de s'adresser au co-
mité, paritaire. à 406, rue Saint-
Georges. Saint-.lérôme. 

dans son loeal habituel. Ce con-
seil a formé plusieurs comités 
et organisé plusieurs délégations 
au cours du mois de septembre. 
Les rapports des délégués de-
vront intéresser tous les syndi -
cats sans exception. Cette assem-
blée promet d'être très impor-
tante; seuls les délégués porteurs 
de lettres de créance seront ad-
mis. A cette date, le Conseil nom-
mera les cinq délégués qui de-
vront suivre régulièrement les 
séances du Cercle Léon XIH à 
Montréal pour suite en faire rap-
port par écrit au C-onseil géné-
ral de St-Jérôme et à leurs syn-, 
dicats respectifs. , 

Syndicat des barbiers 
et coiffeuses 

Nos barbiers situés entre les 
zones des limites territoriales 
des conventions de .loliette, 
Montréal et St-,Térôme sont heu-
reux d'apprendre qu'un arrêté 
ministériel en date du 9 septem-
bre les assujettit à la convention 
de St-.Térôme. Il n'y aura donc 
plus .de concurrence déloyale 
dans ces endroits qui avaient 
tant à souffrir du fait que leurs 
voi.sins pouvaient charger le 
prix que bon leur plaisait et 
laisser leur salon ouvert in-
définiment. Une importante 
assemblée générale de tous les 
barbiers et coiffeuses de la juri-
diction sera tenue dimanche le 
28 octobre à St-lérôme, à h. 
30 de l'après-midi. Avis à ceux 
qui sont éloignés (le s'organi.ser 
en conséquence afin d'être nom-
brciix' à cetle assemblée. 

Industrie du bois 
I/Ordonnance No 21. présen-

tement suspendue, sera incessam-
ment remise en vigueur avec une 
très grande amélioration dans 
les conditions de travail et une 
importante majoration de salai-
re pour les ouvriers de St-Jérô-
me. Les négociations du comité 
de conciliafon sont terminées, il 
ne reste plus maintenant à l'Offi-
ce des Salaires rai'ionnables que 
de rendre une décision finale 
sur ^'erlaines questions où les 
deux parties n'ont pu s'entendre. 

Le Conseil générol 
Avis est donné que le (^oii.seil 

général , f'en'li-ii M.pe ini_po:-î.":itr 
assemblée, mardi' le 10 octobre, 

Aux électeurs 
de St-Jérôme 

Un bureau de placement gra--
tuit est autorisé en vertu de la 
loi provinciale des bureaux de 
placement (S.R.Q. 1925 chapi^ 
tre 99, amendé par 22 Geo. V, 
chapitre 47) à Saint-Jérôme au 
No 406, rue Saint-Georges. 

Employeurs ou employés peu' 
vent s'adresser en tout temps à 
l'adresse ci-haut mentionnée oa 
en appelant 582 pour toute de-
mande d'emploi ou d e main- -
d'oeuvre. 

Syndicat du tricot. Inc. 

Le mois dernier nou.s disions 
que la machine que nous avons 
tenté ^ de fabriquer depuis 11 
mois était en branle et prêle à'-
rendrè d'appréciables services. 
En effet, au cours du mois de 
septembre des événements im-
portants se sont déroulés autour 
du cas de la Regent Knitting. 

Relatons qu'un soir, alors que 
l'exécutif se réunissait avec les 
chefs de chaque département, il 
fut produit une lettre de M. C. 
H. Cheasley, commissaire de 
l'Office des salaires raisonnables 
et off ic ier conciliateur; cette 
lettre disait que l'Office vei'rait à 
fctrmer un comité de concil iation 
dans le nlus bref délai possible, 
e t c . . . . Comme cette lettre con-
tenait la même déclaration que 
d'autres déjà adressées au syn-
dicat du tricot depuis décembre 
dernier, il fut décidé .sur-le-
champ et sans 'discussion de dé-
clarer la grève pour 7 heures, ie 
lundi, 25 septembre. Un télé-
gramme fut envoyé au départe-
ment du ministère du travail à 
Québec en même temps qu un au-
tre télégramme était envoyé à I9 
maison privée du ministre, à 
Montréal. Le Ministère (!u travail 
mis au courant du conflit exis-
tant, ordonna à son représen-
tant, M. Cyprien Miron, concilia-
teur, de faire se rencoalr.-^r i'Of-
ficf de«: snla're'î r;i• et 
le Syndicat du tricot et de faire 

(Suite à lo patge 8> 
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Le gouvernement provincial va 
lui-même en appel de ce juge-
ment. Lui en sachant gré, souhai-
tons-lui succès. 

Nous verrons dans le r appor t 
du Bureau Confédéral les démar-
ches effectuées par ce dernier au-
près des autorités fédérales poiu 
amender la Loi des Combines et 
le Code criminel. Les amende 
menls qui fu ren t suggérés étaient 
à l 'ef fe t d 'empêcher qu 'à l 'ave-
n i r , dans, les conventions collec-
tives sanctionnées par le gouver-
nement, l,a f ixat ion des charges 

' n i inima pour services aux clients 
en vue de payer des salaires con-
venables, ne soit plus assimilée 
p a r aucun juge à des coalitions 
visant à restreindre la l iberté du 
commerce et, par conséquent, 
contraires à r in lé rê t piiblic. 

Conclusion 

. Que conclure à présent de 
l 'examen qui précède? 

E n face du très maigre résul-
tat obtenu par les nombreuses de-
mandes formulées l 'an dernier 
par la C.T.C.C. relativement à la 
législation- ouvrière laissée de-
bout et de celle qui a été adoptée 
pa r la législature, nous conclu-
rons sommairement : 

] . Que le gouvernement pro-
vincial a peur ou ne veut 
r ien changer dans les l o i s con-

• nues qui puisse accentuer le déve-
loppement du ' syndical isme pro-
fessionnel l ib re ; 

2. Que le gouvernement a une 
^ tendance très marquée à vouloir-

généraliser, au détr iment des con-
vci^tions collectives, la réglemen-
tation des conditions de travail 
pa r un organisme d 'E ta t qu' i l 
contrôle à sa guise; 

3. Qu'i l a cru devoir, d 'autori-
té, remédier lui-même par promp-
tes. ou lentes interventions à l'im-
perfect ion connue de certames 
conventiojis collectives ou ordon-
nances pour suppléer à l ' imper-
fection même des lois actuelles— 
abstraction fai te ici d 'autres mo-
biles moins désintéressés que le 
gouvernement peut avoir d'en 
agir ainsi : 

4. Qu'en définitive plusieurs 
mesures que nous revendiquons 
posent des problèmes que le gou-
vernement n ' a pas le temps d'étu-
dier ou qu' i l ne peut examiner 
parce qu' i l n'est pas tou jours en-
touré des spécialistes nécessaires 
à cette f in. 

En conséquence, dans ses con-
grès, Ja , 'C. Ï .Ç.C. devrait désor-
mais concentrer son attention suc 
les quat re points ci-hauts dans le 
domaine de la législation pro-
vinciale. Attachons-nous surtout à 
des demandes fondamentales , es-
sénticlles. Revendiquons avec in-
sistance, avec force arguments lin 
Conseil supérieur du Travai l , un 
conseil supérieur du travail capa-
ble de par fa i re les lois actuelles, 
d ' é laborer au complet un code 
n^Gderne du travail où le droit 
syndical sera entouré de toutes 
lès • libertés et restrictions néces-
saires, où l ' intervention du gou-
vernement sera restreinte à ses 
fonctions supplétives, où la pré-
ocaupation du bien commun sera 
recherchée; un conseil supérieur 
du Travail, qui pour ra homolo 
guer les conventions collectives 
du travail , les reviser, les révo 
quer même, toujours sous la sur-

fit veillance du ministre du Trava i l : 
im (w;iseil qui serait l 'arbil^s 
ttouvfî de tous les d i f fé rends d'or-
dre siyivt'L'al, d'oVdre professidii 

^ nel, nui |)ou)'iail organiser Tap 
preiilissage, .obligatoire. 

Revendiquons aussi opiniatré-
ment un t r ibunal du t ravai l , qui 
serait le complément du conseil 
supérieur ci-dessus, un t r ibunal 
du travail auquel seraient référés 
tous les litiges relevant de l 'appl i -
cation des lois ouvrières et servi-
rait comme tr ibunal d 'a rb i t rage 
dans les confl i ts entre employ-
eurs et employés. 

Mesures du Gouvernement: 
l'Assurance-Chômage 

Avant de passer à la secondt 
par t ie de ce rappor t il est juste 
de rappeler que, sous d 'autres 
points de vue que çeux que nous 
venons d 'étudier, le gouvernement 
a adopté quelques louables me-
sures à l 'endroi t de certaines ca-
tégories de t ravai l leurs : modif i-
cations au code de procédure ci 
vile touchant l ' insaisissabilité de 
certains salaires, modif icat ions à 
la loi des mines interdisant l ' j 
travail des fenimçs et des t rop 
jeunes dans ces endroits et régle-
mentant les conditions de sécun 
lé contre les accidents, encourage-
ment important en faveur de ia 
format ion professionnelle, loi du 
logement, faci l i tant aux munici-
pali tés de se prévaloir de la loi 
du logement nat ional pour la 
construction de logements à bon 
marché (loi qui, malheureuse-
ment, est restée sans effet dans 
notre province) . En t re paren-
thèses signalons aussi deux petits 
succès appréciables a t t r ibuables à 
notre Fédérat ion du bâ t iment ; la 
modif icat ion de l 'arrêté 1114 et 
la prépara t ion d 'un manuel de 
métiers. 

C'est enf in la loi par laquelle 
le gouvernement se dit prêt à l'é-
tablissement d 'un régime d'assu-
rance-chômage en coopération 
avec le Fédéra l . Notre gouverne-
ment provincial , à l ' instar de ce-
lui d 'Ontar io, vient donc de se 
prononcer off iciel lement pour un 
système d'assurance-chômage qui 
respectera l 'autonomie provincia-
le dans son applicat ion. 

La C.T.C.C., j ' imagine, n ' i rf 
pas à r encon t re de cette décision. 
Jusqu 'à présent elle n ' a fa i t que 
fo rmule r un souhai t : que cette as-
surance soit établie sur le p lan 
nat ional , ce qui veut dire que 
nous sommes convaincus que cet-
te assurance doit être mise en vi-
gueur à la fois dans toutes les 
part ies du pays pour opérer avec 
efficacité et équité dans chacunç-
d'elles. Nous approuvons le geste 
du gouvérnement et celui de l'Oi)-
tario. Ils font ensemble un pas 
impor tan t dans la même direc-
tion. Si les autres gouvernements 
provinciaux suivent leur exe*^i-
ple •— pour cela plusieurs , de-
vront se reviser — nous conclu-
rons que la coopération fédé ra le 
provinciale semblera la meilleure 
solution en cette matière. 

Mais que l 'on n 'oubl ie pas ,que 
notre demande originale est pour 
l 'assurance-chôniage - maladie-in-
validité, trois risques, selon nous, 
qui ne peuvent pas être séparéis. 

Il 
Domaine fédérol 

Le temps t rop long, peut-ê're. 
consacré à la part ie qui précède 
va nous contrahidre à une revue 
beaucoup plus sommaire de ce 
que la C.T.C.C. a demandé et ob 
tenu dans le domaine fédéral . 

Pour tout dire, des quinze de-
mandes soumises, aucune, prati-
quement, ne nous a été accordée. 
Non pas que certains e f for t s 
n 'aient été fai ts pour acquiescéi 
à quelques-unes de nos dema'i-

Bill Raymond 

Pour rédcr iiu peu à notre pres-
•• loii de i^.t-^Krrîr en vue de do.r-
ner suite à certaines recommanda-

tions du r appor t de la commis-
sion d 'enquête royale dans l 'in-
dustrie textile, le par lement fédé-
ral f u t saisi du bill Raymond qui 
eut un écho retentissant dans le 
pays, mais sans plus. On objecta 
à la dernière minute que, tel que 
rédigé, le bil l 31 r isquait d'em-
piéter sur la jur idict ion provin-
ciale, ce qui n 'étai t pas impossi-
ble, veil lons à ce que ce bill re-
vienne devant la Chambre des 
communes l 'hiver prochain après 
avoir été amendé conformément 
à la constitution. 

Assurance-chômage 

Sur l 'assurance chômage on 
sait que le gouvernement d 'Otta-
wa a échoué auprès de l 'OntariD 
et du Québec pour les fa i re con-
sentir à amender l 'ar t icle 91 de 
l 'Acte de l 'Amérique br i tannique 
du Nord af in de permettre la pas-
sation d 'une loi d'assurance-chô-
mage fédérale . A ce moment , la 
C.T.C.C. n 'avai t pas précisé sa 
préférence, soit pour centraliser à 
Ottawa l 'adminis trat ion de cette 
assurance, soit pour la décentra-
lisation en vue de respecter l 'au-
tonomie des provinces. Puisque 
les gouvernements de Québec et 
d 'Ontar io viennent de jeter leur 
dévolu de ce côté nous aur ions 
mauvaise grâce à ne pas endosser 
ce point de vue, ne fût-ce que pro-
visoirement, du moins pour nous 
permet t re une étude plus appro-
fondie de la question. 

Participation aux guerres 
extérieures 

Il est inuti le d 'énumérer les di-
verses autres demandes que le 
gouvernement a ignorées simiMe-
ment. La p lupar t , probablement , 
seraient réitérées à moins que 
quelques-unes ne nous paraissent 
inopportunes , vu les répercus-
sions que peut avoir au Canada 
la guerre qui vient d'éclater entre 
l 'Angleterre, la France , la Polo-
gne et l 'Allemagne. 

Ici p lus que jamais se pose à 
notre attention la question de la 
part ic ipat ion du Canada aux 
guerres extraterr i toriales. L 'an 
dernier , au congrès de Thetford-
les-Mines, la C.T.C.C. s'est décla-
rée "opposée à la part ic ipat ion 
du Canada à toutes lés guerres 
extérieures".. . Alors, il n 'y avait 
que menaces, menaces a larmantes 
de guerre. Au jourd 'hu i , depuis le 
3 septembre, l 'Angleterre y est 
plongée avec ses alliés. Loin de se 
démentir de l 'a t t i tude dé jà prise, 
la C.T.C.C. se doit d ' a f f i rmer ca-
tégoriquement qu'el le croit que le 
Canada doit observer la neutra-
lité pa r r appor t aux guerres ex-
traterr i tor iales parce que en par-
ticipant à celles-ci notre pays 
court au suicide. 

Collaboration avec le 
Gouvernement 

Par ail leurs, nous reconnais-
sons notre devoir de col laborer 
avec le gouvernement canadien, 
part iculièrement dans le temps 
présent, pour éviter de paralyseï 
les industries par aucun confli t 
ouvrier. Pour notre par t , nous 
acquiesçons à cette demande du 
ministre du Travail fédéral aux 
représentants de tout le Travail 
organisé au Canada au cours d'u-
ne conférence récente à Ottawa. 

Toutefois le gouvernement doit 
savoir que la col laborat ion des 
employeurs est aussi nécessaire 
pour obtenir le résultat désiré. 
Le plus sûr moyen de l 'assurer 
c'est la généralisation des con-
ventions collectives de travail . 
Les circonstances exceptionnelles 
de l 'heure devraient rendre facil? 
au gouvernement fédéral de s'en-
tendre avee les gouvcrnemesits 
provin- iaux pour obliger légale, 
ment pat rons e t 'ouvr iers dans les 

industries où ces derniers sont 
suf f i samment organisés, à des 
conférences mutuel les en vue de 
la s ignature de conventions col-
lectives et, si employeurs et ou-
vriers ne s 'entendent pas, pour les 
obliger à l ' a rbi t rage de leur dif-
férend devant des commissions 
nommées à cette f in , pendant tou-
te la durée d 'un confl i t éventuel. 
La deuxième condition pour as-
surer la marche régulière des in-
dustries, c'est que le fédéral et 
les provinces s 'entendent égale-
ment pour garant i r aux travail-
leurs le droit de reviser le taux 
de salaires pour correspondre 
aux f luctat ions du coût de la vie. 
Les industr ies hautement proté-
gées par le tarif douanier sont 
bien celles où ces conditions de-
vraient être appl iquées avant 
tout. Pour le moins que se généra-
liserait ce régime nous croyons 
que la pa ix industr iel le régnerait 
en notre pays duran t l 'époque 

part icul ièrement troubiée où s'en-
gage le Canada. 

Uniformisation des lois 
ouvrières 

Si le voeu que nous venons 
d 'expr imer se réalisait , un g rand 
pas serait accompli dans la voie 
de l 'uni formisat ion, depuis long-
temps réclamée, de certaines iois 
ouvrières à portée nat ionale ou 
internat ionale : un coup , décisif 
aussi serait donné vers la coordi-
nation effective des ministères du 
travail fédéral et provin';iaux, y 
compris des services sociaux qui 
relèvent de chacun d'eux. Un heu-
reux indice en ce sens, que nous 
saluons avec plaisir , c'est l'asso-
ciation qu 'ont formée, en juin 
dernier , tous les pr inc ipaux re-
présentants du personnel de tous 
les ministères du travail du pays. 
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Lois des compagnies 

Etroi tement unie à la nécessité 
d 'un i formiser certaines lois ou-
vrières, s ' impose aussi l 'urgent 
besoin d 'uniformiser les lois des 
compagnies des provinces avec 
celle du fédéra l dans la mesure 
où cela s ' impose. Sans cette ré-
fo rme fondamenta le aucune auUe 
ré forme ne sera vraiment eff icace 
dans l 'ordre de réglementat ion 
des conditions de travail sur une 
base nat ionale. Il importe donc 
que nous insistions pour que soit 
repr is et accéléré le travail de la 
commission fédérale-provinciale 
affectée à cette f in depuis 1935, 
mais in ter rompue depuis 193S. 

Représentation à Genève 

Une nouvelle impor tante reven-
dication, enfin, que nous avons 
formulée pour la première fois 
l 'an dernier , c'est que le représen-
tant de la C.T.C.C. à la Conféren-
ce Internationale du Travail te-
nue annuellement à Genève, de-
vienne l 'un des conseillers tech-
niques du délégué ouvrier cana-
dien et cesse d 'être un attaché du 
délégué gouvernemental . Pour les 
diverses raisons contenues dans 
le r appor t du Bureau Confédéral 
ce trai tement nous est in jus te ; il ^ 
est, au surplus , très i l logique en 
raison du f a i t que la p lupa r t des 
questions débattues à Genève re-
lèvent de la juridict ion dçs pro-
vinces. 

Article 502A au Code 
criminel 

Nous ne passerons pas sous si-
lence l 'addition au code criminel 
du Canada d 'un article de premiè-
re valeur sur le droi t syndical : 
c'est l 'arl iclc 502A. Ce nouveau 
dispositif du code pénal fa i t une 
offense criminelle à l ' employeur 
qui intimide, menace ou renvoie 
un ouvrier ou "consp i re" et com-
plote contre un ouvrier pour la 
"seule ra i son" qu' i l est membre 
d 'un syndicat. 

Celte loi est simple, précise: 
c'est le droit d ' appar ten i r à un 
syndicat qu'el le consacre, non 
pas le droit à la fausse l iberté de 
travail comme le proclament res-
pectivement les articles 39 et 23 
de la Loi des Conventions Col-
lectives et de la Loi des Salaires 
raisonnables dans la province de 
Québec, triste héri tage des "'bills 
19 et 20"'. En fai t l 'art icle 502A 
du Code criminel ne couvre pas 
tous les aspects du droit syndi-
cal, mais le protège contre la vio-
lation la p lus f réquente à l 'exer-
cice du droit strict à l 'association. 
C'est de cette spoliation du pre-
mier de tous ses droits syndicaux 
que le travail leur souf f re le 
plus. 

Lne question se pose: les pour-
suites qui seront intentées en no-
t re province en vertu du Code 
criminel auront-elles préséance 
sur nos statuts? Un point de 
droit ne pourrait- i l s 'élever, d'au-
tant p lus qu' i l n 'y a pas concor-
dance dans la définit ion du dioi t 
syndical entre la loi fédéra le et 
la loi provinciale. 

Revendications ouvrières 

Notre congrès de Thetford-les-
Mines avait autorisé le Bureau 
Confédéral à prépar,-^r une liste 
complète de toutes les revendica-
tions ouvrières préconisées pa r 
la C.T.C.C. Réalisant que ces re-
vendications seraient toutes, en 
soiîinv; ^ - demandes législatives 
reîevp.!. rau tor i ié provinciale 
au fédérale ou des deux pouvoirs 

à la fois, l e Bureau Confédéral 
a cn i prématuré d 'en dresser -une 
liste qui r isquerai t d 'être très lon-
gue en même temps qu' incomplà-
te. 

Aussi a-t-il p ré féré demander 
au présent congrès de l 'autor iser 
à entreprendre l 'é laborat ion d 'un 
proje t complet de ré forme écono 
mique et social. E t , une fois 
adopté p a r un f u t u r congrès, ce 
pro je t pour ra i t être connu com-
m e le P lan de la C.T.C.C. 

Il est évident que c'est la tâche 
qui s ' impose en présence des 
nombreuses questions controver-
sées en notre pays et particulière-
ment en notre province depuis 
surtout 1937. L a brève étude que 
nous venons de faire , de quel-
ques points de législation sociale., 
tan t provinciale que fédérale, in-
dique suff i samment dé jà à com-
bien de problèmes complexes et 
de solution dif f ic i le notre mouve-
ment est vivement intéressé. 

Car , si nous avons dé jà une 
certaine orientation nous sentons 
le besoin de voir p lus clair devant 
les "âifficultés nouvelles qui jon-
chent la route à suivre. 

Votre barbier tsvil 
du Syndicat? 

s. Em. ie cardinal 
Villeneuve 

(Suite de la 1ère page\ 

jointures solides, des relations 
humaines basées sur la sagesse 
et les principes chrétiens. C'est 
pourquoi toutes les autres réfor-
mes n'auront vraiment d'effet 
que quiind il y aura de l'équili-
bre dans les esprits et les cons-
ciences. 

En terminant, Son Eminence 
dit que la sympathie des gou-
vernements pour l'organisatiou 
syndicale chrétienne, cela doit 
être marqué en lettres d'or de-
vant le bon Dieu s;inon toujours 
devant les électeurs. 

L'hon. W. Trembloy 

Le ministre du Travail dit que 
l'Etat est fier des efforts accom-
plis par les Syndicats catholi-
ques pour le plus grand bien de 
la société et des réalisations 
qu'ils ont à leur crédit. L'Etat, 
dit-il, ressent l' influence de 
l'Eglise catholique dans vos 
organi.'yations. Il ressent tout le 
bien que vos syndicats peuvent 
faire à la société en s'inspirant 
de l'Eglise. L'Etat n'a pas craint 
et ne craindra pas à l'avenir 
d'aller chercher des lumières 
chez ceux qui représentent ici 
l'Eglise catholique. 

L'hon. M. Tremblay dil que 
les ouvriers et les patrous ont 
été tenus trop longtemps _ éloi-
gnés les uns des autres. C'est à 

(Suite à la page 1) 
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25e anniversaire du 
Syndicat de l'Aat0'?0iture 

A l'occasion du vingt-cinquiè-
me anniversaire da Syndicat de 
VAnto-Voiture Inc. il me fait 
bien plaisir J î souhaiter à .tos 
heureux pubihi.ires et fund.'iteiirs 
de ce Syndicat mes .iiieillc.ur-5 
voeux de succès et de longue 
vie! Que Diaa bénisse leurs ef-
forts et les favorise d'un grou-
pement actif qui puisse travail-
ler au respect intégral des droits 
«le la classe des travailleurs de 
l'automobile et de la voiture. 

Par rétrospective, si nous 
constatons le travail accompli 
par ces généreux fondateurs du-
rant. les longues années passées, 
une force intérieure nous com-
mande de nous incliner devant 
leur geste et de leur crier toute 
notre admiration. Né au début 
des troubles de 1914, ce syndi-
cal, grâce à leur zèle inlassable, 
s'est maintenu durant toute la 
guerre, contourna hixbilement 
toute adversité pour se propager 
jusqu'à nos jours et transmettre 
aux off ic iers présents l'abondan-
ce d'une première semence. 

Les ouvriers de l'Auto-Voitu-
l'e appartiennent au plus ancien 
syndicat de Montréal. Us ont 
pour acquit la sympathie et l'en-
couragement de fous leurs con-
frères du monde ouvrier mont-
réalais et provincial. A regarder 
Je travail présent, chacun for-
mule le voeu que son syndicat 
remporte toujours des succès de 
plus en plus remarquables. 

Désireux de poursuivre la tâ-
che de leurs devanciers, les of-
f iciers actuels ont négocié cette 
année encore une convention 
collective de travail qui com-
porte de ifiultiples avantages 
pour les membres. Enrichis 
d'une nouvelle expérience à cha-
que année, ils sont certains que 
cette convention trouvera son 
complément au fil des ans. 

Pour ajouter à leur travail le 
-Summum d'efficacité, il fut fon-
dé à Québec, le 9 septembre der-
nier, une Fédération de l'Auto-
Voiture ayant son siège social à 
Montréal. Les off ic iers de ce 
nouvel organisme supérieur sont 
MM- H. - ï . Lachapelle, de Mont-
réal, président; R. Fiset, de Qué-
bec, vice-président; É.-A. La-

Caire, de Montréal, secrélai ie 
général; Directeurs; MM. Ma-
thias Mallette, de Montréal, Adé-
lard Mainguy de Québec, et F.-
A. Béliveau de Sherbrooke. Cette 
Fédération a pour but immédiat 
la négociation d'un contrat pro-
vincial. 

On constatera, sans doute, 
qu'aucune initiative destinée à 
hausser notre uni n au pinacla 
du mouvement syndical n'esl 
ignorée. Nous espérons donc 
que nos activités détermineront 
un regain de propagande dans 
nos divers syndicats d'employés 
de garages de la Province et que 
ces derniers verront leur objec-
tif s'accroître rapidement. 

.le termine en souhaitant aux 
off ic iers actuels et aux membres 
l'encouragement indispensable 
au bon fonctionnement d'un 
syndicat. Je soithaite, de plus, 
que les ouvriers en cause pren-
nent conscience de leurs inté-
rêts et joignent nos rangs afin 
de revendiquer haulemenl ce qui 
leur est dû. 

Lorsque les ouvriers auront 
compris parfaitement les avan-
tages qu'ils retirent à se grouper 
sous l'égide d'un Syndicat res-
ponsable et fier de son passé, 
nous aurons réalisé la quasi-io-
talité de nos désirs les plus chers 
qui résident dans la défense des 
intérêts moraux et matériels du 
métier et le relèvement de la 
condition sociale des travail-
leurs de TAuto-Voiture. 

Joyeuse fêle! 

E.-A. LaCAIRE, 
organisateur et agent d'affaires 

du Syndicat National de l'Au-
to-Voiture Inc. 

Soyez solidaires: 
exigez l'Etiquette 

Syndicale 
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DIRECTEUR DE FUNERAILLES 

BUREAU CHEF: 

6 6 0 3 ST-LAURENT CR. 5 7 0 0 

SUCCURSALES ET SALON MORTUAIRE: 

6 5 2 0 St-Denis 
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> 8 7 4 Boul. Rosemont 
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10 oz. $1.15 
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PU Forte Plus Savoureuse 
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London Dry G'n 
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eux d'abord qu'il appartient de 
régler leurs propres problèmes, 
dil-il, en se rapprochant davan-
tage, en se connaissant mieux et 
en recherchant en commun les 
meilleures solutions. L'Etat, lui, 
ne peut tout régler. Il faut com-
prendre d'ailleurs la situation 
diff ici le dans laquelle il se trou-
ve parfois lorsqu'il reçoit les 
revendications des patrons et 
des ouvriers. Le gouvernement 
provincial n'a pas tous les pou-
voirs. Le ministre fait ic i allu-
sion aux industries Bata, qui ont 
réussi à s'installer au Cana_da 
malgré l 'opposition de la provin-
ce de Québec et dont la concur-
rence peut compromettre grave-
ment l'industrie de la chaussure 
qui élait jusqu'ici pratiquement 
contrôlée par nous. Il souligne 
aussi le fait que si des condit ions 
trop sévères sont imposées par 
notre province aux industriels, 
ceux-ci peuvent aller s'établir 
dans d'autres provinces et lais-
ser nos ouvriers dans le chôma-
g.e L'Etat doit regarder la situa-
tion dans son ensemble et voir 
pins loin que les individus. 

Le ministre dit que les con-
trats collectifs constituent la 
base la plus solide de là paix 
sociale. Ce n'est pas par des lois 
que l'on peut amener les patrons 
et les ouvriers à s'entendre et à 
s'aimer, dit-il. Cette grande 
oeuvre, c'est vous qui devez 
l'accomplir par votre travail, 
par votre dignité, par votre bon 
exemple et par la belle conduite 
de vos chefs. Si nous avons pas-
sé la loi des salaires raisonna-
bles, o'était pour met'lre f in à 
certains abus et corriger certai-
nes situations en attendant le 
résultat de vos efforts. Lorsque 
vous aurez réussi, par vos orga-
nisations, à faire l'éducation des 
travailleurs et des patrons, les 
contrais collectifs viendront 
d'eux-mêmes remplacer les or-
donnances. 

Parlant des bills 18 et 20, le 
ministre dit que cette législa-
tion a été passée parce qu'elle 
était nécessaire. Quand nous 
avons préparé celte loi, dil-il, 
nous étions obligés de nous con-
former à la situation qui nous 
était faite. Vous êtes les mission-
naires de l'ordre social. Si vous 
tenez à avoir l'atelier fermé là 
où vous êtes forts, vous ne pour-
rez pas étendre voire mission 
au delà, car l'atelier fermé joue-
rait alors contre vous et contre 
les idées pour lesquelles vous 
vous dépensez. Si vous fermez 
votre porte, comment pouvez-
vous exiger avoir la porlc ouver-
te chez les autres ? 

En terminant, le ministre rend 
hommage à l'intégrilé et à la 
belle conduite des chefs des 
Syndicats catholiques. 

M. Candide Dufresne 

"Le régime des conventions 
collectives, déclarait ces jours-
c i M. Candide Dufresne, impor-
tant manufacturier de chaussu-
re et président du comité con-
joint de l'Industrie de la Chaus-
sure, me paraît nécessaire dans 
l'état actuel des choses, à cause 
de la concurrence effrénée qui 
sévit chez nous. Je puis dire que 
ces conventions collectives ont 
énormément contribué à amélio-
rer la situation et la sécurité 
chez nous. Au point que leur 
pratique semble avoir convaincu 
de leur utilité quantité d'adver-
saires. 

L'industrie de la chaussure, je 
l'ai noté plus haut, a toujours 
souffert, au plus haut point, de 
la concurrence effrénée à la-

(Suite à la page 8) 

Prêts mx particuliers 
Banque d'eseoropte, la Banque CanadienMc 

Nafionaîe fait surtout des avances au eommcrce. 
Mais elle accueille avec t» même cordialité tes 
non-conamerçants, quelque profession ou métier 
qu'ils exerceot. 

Le gérant de siicearsale étudie toujours ave« 
sympathie (es demandes d'emprunt qui fui sont 
faites par des particuliers honorables et solva-
bles. Adressez-vous à lui avec confiance, même 
si votre proposition n'a pas «n caractère eoro-
merciat. 
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La maison DUPUIS est dirigée par d e i Canadiens f r an -
çais e t tous ses employés î o n t m e m b r e s J j Syndicat 
Cathol ique «t Na t iona l ; eile x é r i t e donc l 'appui d» 
tovf le? syndiqués-
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CHerrier 1300 

I. NANTEL 
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îquelle se livraient les patrons 
les uns contre les autres. Deux 
minutes de réflexion feront 
comprendre que, pour livrer à 
Xm prix sensiblement plus bas 
Un produit à peu près égal en 
Qualité à celui de son concur-
rent, le fabricant n'avait comme 
ressource que de recourir à de 
perpétuelles baisses dans les sa-
laires des ouvriers. 

Ce régime avait de nombreux 
inconvénients: il contribuait d'a-
ï)ord à maintenir un standard 
de vie très bas chez un nombre 
considérable d'ouvriers. Ce qui 
n'était pas sans avoir de fâcheu-
ses répercussions sur toute l'in-
dustrie, la nôtre comme les au-
tres. Mai» il nous affectait d'uno 
façon beaucoup plus directe. 
Ainsi , par exemple, les patrons 
^consciencieux parmi nous, et 
t 'est encore le plus grand nom-
bre, avaient à choisir entre se 
résigner à verser des salaires de 
famine pour faire face à la guer-
re implacable des prix, ou fer-
mer leurs portes, ce qui aurait 
laissé la place plus large aux pa-
îtrons tyranniquej et inassouvis-
sablés. La grève avec tout ce 
qu'elle comporte de pernicieux 
(était d'ailleurs l'aboutissement 
ïiormal de cette politique de 
coupures dans les salaires. Les 
ouvriers, les patrons, l'indus-
triel, tout le monde en souffrait. 

Nous avons vu dans la con-
vention collective le remède ef-
f icace, et le seul possible dans 
les circonstances à une situation 
aussi ennuyeuse et aussi dange-
reuse. 

Par elle, nous sommes assu-
rés que tous les patrons sont sur 
Mn pied d'égalité quant aux sa-
laires, aux heures de travail et a 
la proportion des apprentis. La 
toncurrence a perdu beaucoup 
lie ce caractère déloyal que l le 
prenait auparavant. D'un autre 
jcôté nous nous réjouissons a la 
pensée que les occasions de con-
fl it avec nos ouvriers sont consi-
dérablement réduites et toujours 
jplus facilement réglables, ce qui 
contribue puissamment et pour 
une bonne part à la stabilité et 
à la sécurité de notre industrie. 

A mon point de vue, l'avan-
lage de notre convention collec-
l i v e aurait été de nous permet-
Ire, tant aux ouvriers qu'aux pa-
trons, de nous rencontrer plu-
sieurs fois par mois, de nous 
comprendre mutuellement et 
d'en arriver dans nos confl its a 
des solutions qui tiennent comp-
te des conditions et des ennuis 
de chacune des parties. Au heu 
d'être à couteaux tirés, les uns 
contr? les autres, la discussion 
nous a permis de nous entendre 
il l'amiable et de comprendre 
l'intérêt commun qui nous lie. 

Après cinq ans d'expérience, 
et je crois .bien être ainsi l'isi-
terprète de tous les patrons de 
bonne foi. nous dit en terminant 
M. Dufresne, je puis dire que 
nous avons trouvé dans la con-
vention collective de l'Industrie 
de la Chaussure, des avantages 
assez nombreux et assez sub-
stantiels pour ne vouloir a au-
cun prix retourner à la jungle 
dont elle nous a tirés. 

X^Aclion Catholique. 

Aidez le 

Syndicat des 

Boulangers 

en exigeant 

de votre 

vendeur 

sa carte de 

membres du 

syndicat 

Syndicat du Tricot^ Inc. 

(.Sitile de la page 1) 

enquête. Une première assemblée 
tripartile fut d'abord convoquee 
pour vendredi le 22 septembre, à 
11 heures, au bureau de M. Cy-
pf ien Miron. Dans l'iiitervalie. 
Me Hermann Barrette, député de 
Terrebonne, mis au couiant de 
la situation, communiqua de 
nouveau avec l'Office et le repré-
sentant du ministre pour faire 
remettre la réunion l'après-miui 
à 2 heures afin do lui permettre 
d'y assister. Jeudi soir, M. le dé-
puté a rendu visite à l'exécutif 
du syndicat du tricot, au siège 
social du secrétariat. Après avoir 
écouté les déclarations des mem-
bres de l'exécutif et pris con-
naissance de la volumineuse cor-
respondance échangée entre l'Of-
fice et le syndicat au sujet de 
l'Ordonnance spéciale, le député 
déclara qu'en effet il y avait abus 
de la part des patrons et que son 
intervention était nécessaire afin 
de mater ces individus qui, au 
lieu d'accepter de négocier avec 
un groupe d'employés pondérée, 
pacifiques et raisonnables préfé-
raient lutter jusqu'au bout, voire 
même affronter la grève; c'est 
alors que M. le député p n t sur 
kii de piloter la dciégaiion à 
Montréal le iMidemaui et de fai-
re lui-même les déclarations né-
cessaires au nom de tous les ou-
vriers de la Regenl, 

Vendredi, à midi 45, M. le 
député se rendit au secrétariat 
des Syndicats catholiques, cher-
cher la délégation pour la con-
duire à l'Office des Salaires rai-
sonnables, rencontrer le repré-
sentant du ministère du Travail. 
A cette importante réuniort, M. 
le député n'a pas craint de faire 
des déclarations énergiques sur 
la vie ouvrière à St-Jérôme, en 
particulier à là Regent Knitting. 
Il s'est fait le porte-parole des 
ouvriers de la laine et a fait un 
exposé aussi exact qu'un vieil 
employé aurait pu faire de la si-
tuation actuelle de la Regent. Il 
a insisté, au nom du Syndicat du 
tricot de St-.Térôme, pour une 
intervention immédiate de 

l'Office des Salaires raisonna-
bles et surtout de l 'officier con-
ciliateur. Il demanda au repré-
sentant du ministre ainsi qu'aux 
commissaires une action promp-
te et énergique à solutionner le 
problème de l'industrie de la 
laine à St-Jérôme. Il déclara 
avoir la certitude et la confiance 
que le vote de grève serait an-
nulé. Je dirai même plus, les ou-
vriers passeront l'éponge sur 
tout le passé si la compagnie ac-
cepte de se réunir autour 
d'une même table avec les repré-
sentants du Syndicat pour en-
tamer des négociations. La délé-
gation s'est retirée avec la pro-
messe formelle de l'Office et du 
représentant du ministre du 
Travail que l'on s'occuperait des 
ouvriers de la Regent Knitting 
dès le lendemain matin. Aussi 
samedi le 23 septembre l'Office 
faisait parvenir à la compagnie 
des avis , devant être aff ichés 
pour avertir les employés qu'ils 
auraient à se choisir quatre re-
présentants. 

Le mardi midi suivant, comme 
les avis n'avaient pas encore été 
affichés, l'Office en fut infor-
mé du moulin de la Regent mê-
me et un ordre sévère leur fut 
donné, de sorte qu'à 3 h. 30 les 
avis étaient placés aux princi-
paux endroits. 

Le vendredi après-midi, un re-
présentant de l'Office et le re-
présentant du minisire du Tra-
vail ont procédé à l'élection des 
représentants avec le résullal 
que l'on sait. 
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